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Bljnclic. {Affranchir.)

L’un dei i;ér<inU, n  dacleur en cher : 
CahaiOüi.

P a r i s »  H m a r s .

Il Après Sa chiUe de l'empire, on ne se contenta, pas 
sa dé- Ide faire payer par le peuple les frais énormes de oc-

s Fran- 
icaine. 
, on di- 
sioD do 
menter 
üt, les 
. »

I criait 
3 mau-

l«Yant 
et une

lieute- 
is, en

nique

rslon à 'cupation ; il fallut encore que les princes restaures 
e ts ; on ip r is fc n t dans nos bourses le milliard de l%ndemHUr. 

j ü n  sait quelle large part Louis-PhÜippe trouva dans 
Jc e tle  curée..
I  Cependant, la révolution de 1850 accepta loyalement 
S les charges que lui léguait le gouvernement tombé.

Le pillage sur une grande échelle, organisé par
L o u i s - P h i l i p p e , a r r i v a  bientôt à desproportionscolossa-

I les. Pour s’en faire une idée, il sufllt de prendre 
le chiffre du dernier budget de la restauration, un 
milliard dix-sept millions, et d'al litionner, en par­
tant de ce chiffre, le surcroît de dépenses imposées au 

■' peuple par ce roi d’hier, le plus konnêie hom m  du 
■ royaume, pour nous servir du langage des Débats àu 

temps de leur belle voix monarchique.
Eh bien ! le gouvernement provisoire Je la Républi­

que accepte encore cet immense fardeau. C’est de la 
grandeur d’àmc, nous aimons à, le reconnaître*, mais 
qu’il nous soit permis de constater ici que la Répu­
blique a toujours la double làclic d'améliorer le sort 
lia peuple et de payer les dettes de ces criminels cou­
ronnés, qui parais.scnt n’avoir d’autre mission ici-bas 
que de répandre autour d’eux la désolation et la mort.

11 serait injuste, déloyal même, d’attribuer la crise 
actuelle à la République. La dilapidation des finances, 
les milliards soutirés au peuple et envoyés àl’élranger 
dans la prévision de la caiastroplie qui vient d’éclater, 
la corruption des consciences, le cynisme des aposta­
sies, tout appartient au gouvernement qui vient de 
tomber; la UépuWiqne,pleine do sollicitude pour tous 
ses enfants, même dénaturés, s’impose la lâche de 
guérir les maux enfantés par les vices et les crimes de 
la dernière royauté. Ce rôle est noble et grand. Au lieu 
donc de murmurer les mots de régence ou de légiti­
mité dans vos petits conciliabules, sachez comprendre, 
factions do privilège et de la corruption, que vous 
êtes battues, bien battues. Au lieu de la maudire tout 
bas, soyez reconnaissants envers la République, qui 
voDS ouvre la voie de la régénération. Reprenez votre 
ferveur morale et les sentiments d'Iionneur qui échauf­
fèrent un jour vos cœurs juvéniles; comprenez enfin 
qu’il n'est pas d’homme digne sans liberté, noble sans 
moralité.

A vous qui n'avez su jusqu’ici que peser la valeur 
buœaine au poids de l'or, nous dirons, en abaissant 
notre langage au niveau de la circonstance; la maison 
Louis-Philippe et comp. a fait banqueroute, banque­
route frauduleuse «t lâche ; entendez-vous? Ne cher­
chez donc pas à prendre voti e part de complicité.

lorts

én-
tiui

lui

sion

; L’article qu'on vient de lire était écrit lorsque nous 
parvint l’avis suivant :

O Si le Gouvernement n’y prend garde, on nommera 
à Sainl-Malo les intrigants du ministère Guizot, entre 
autres M. de Berlhois, son ami M. Blaize, et le procu­
reur du roi Boudin. »

Cette intrigue sera déjouée, malgré le mouvement 
des corrompus. Ils ont beau semer entrave sur entrave, 
forcer le rédacteur du PuLlkaleur à se faite imprimer 
à dix lieues de là, par suite du refus des imprimeurs 
de Saint-Malo, courbés sous la ridicule terreur que 
leur inspirent les proxénètes de la gtande potilique, la 
lumière se fera malgré eux. Une pétition vient d’èlre 
adressée au citoyen ministre Ledru-Rollin, afin d’ob­
tenir l’autorisation d’avoir des presses. Nous le con­
naissons trop pour douter un instant de son empresse­
ment à satisfaire une demande d’autant plus juste 
qu’elle est tout à fait étrangère à l'inlérôl particulier.

on

si-

x o - c o .

et suece.'Siveraent proposées, de réaliser toutes les 
améliorations que comporte le présent état des choses;

Le Gouvernement provisoire décrète :
1“ Il sera établi dans chaque mairie de Paris un bn- 

reaii gratuit de renseignements;
2" Ces bureaux dresseront les tableaux statistiques 

de l’offre et de la demande de travail; ils faciliteront 
et régulariseront les rapports entre les personnes qui 
chercliont un em 5Îoi ou du travail, d’une part, et celles 
qui demandent des employés ou des travailleurs de 
l’autre;

.)“ A cet effet, il sera tenu deux registres ; sur le pre­
mier on inscrira, par catégories de professions, toutes 
l.'s demandes d’emploi, le nom et l’adresse des deman­
deurs; sur le second, le nom et l’adresse de tous ceux 
qui ont besoin d’employés, en ayant soin de mention­
ner le salaire offert et les conditions exigées;

4° Les registres seront communiqués à tout citoyen 
qui voudra les consulter;

5’ Un réglement d’administration publique détermi­
nera l'orgaBisalion de ces bureaux gratuits de rensei­
gnements.

Les membres du Gouvernemenl provisoire, 
IH'POXT (de l’Eure), L.isi.umKE. MxRR-vsr, 

G.VRSIER PAlifeS, Al.BF.Rr, M\HIE, l.liDRU- 
Rollik, Flocon,CReaiELx, Louis Bl .anc, 
Ara 00.

Le seerélaire du Gouvernement prori'soi're, 
Pacnerre.

RÉPUBLIQUE FRANi; USE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire arrête ;
Une école d’ndmimsîration, destinée an recrutement 

des di verses brandies d'ndrainistration dépourvues jus­
qu'à préseDtd’écolesnréparaloiros, sera établie sur des 
bases analogues à celles de l'école polytechnique.

Lo ministre privisoire de l’instruction publique est 
chargé de procéder à l’établissement de cette école.

Les membres du Gouiernciticnl provisoire,
Arauo, Dupont (de l'E 'ue', Ai.rkut, 

Marie, M.vrrast, LEnBi-RüiuiN , 
Garsifr-Paoès, Lamartine, Flo­
con, CRéifiKux, Louis Blanc.

Le seerélaire tj'méral du Gouvernemeni 
provisoire,

Pagnerue.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le ministre des finances.
Considérant qu’il importe de faciliter la circulation, 

le recouvrement et la.liquidalion des valeurs commer­
ciales et autres obligations de même nature.

Arrête :
Art. 1". Les billets à ordre, lettres de change et au­

tres effets négociables, ainsi que les billets et obliga­
tions non négociables et les mandats à terme ou de 
place en place faits en contravention aux lois sur le 
timbre, pourront être visés*pour timbre sans amen­
des jusqu’au 20 mars courant, à Paris, et jusqu'au 
25 dans les départements, moyennant le payement du 
droit de timbre proportionnel.

Art. 2. Le visa pour timbre des effets de commerce 
susceptibles de protêts pourra avoir lieu au bureau des 
actes d’huissiers en même temps que l’enregistrement 
des protêts.

Paris, le 8 mars 1848.
Le membre du Gouvernemenl provisoire, 

minisire des finances,
Gah.mfr-Pagès.

Aclei^ officiels.
RÉPUBLIQUE FRANÇ.AISE.

Liberté, Égalité, Fraternité.
Sur le rapport de la commission du Gouvernement 

potir les Iravaillcurt ;
Considérant que toutes les questions que soulève le 

problème complexe de l’organisation du travail ne 
peuvent être résolues simultanément et à bref délai ;

Mais qu’il importe dès aujourd'hui, et en attendant 
les mesures plus efficaces qui seront procliainemenl

Décrète ;
Art. 1". Dans toutes les villes industrielles et com­

merciales, il sera créé un oomploir national d'es­
compte, destiné à répandre le crédit et à l’étendre à 
toutes les branches de la production.

Art. 2. Ces comploirs auront un capital dont le 
chiffre variera suivant le besoin des localités.

Art. 3. Ce capital sera formé dans les proportions 
suivantes;

1" Un tiers en argent par les associés souscripteurs ;
2“ Un tiers en obligations par les villes ;
3° Un tiers en bons du trésor par l'Etat.
Art. 4. Les propositions sur la création de ces comp- 

toim seront adressées au ministre des linances, qui, 
après avoir vérifié les versements faits par l'industrie 
privée, assurera la part de contributions des villes et 
du trésor.

Le ministre des finances est chargé de l’exécution 
du présent décret.

Fait à Paris, en conseil du fouvernement, le 7 mars 
1848.

Les membres du Gouvern’’menl provisoire, 
Arago, Dupont (de l’Eure), Albert, 

Marie, Mirr.ast, Leurc-Rolun , Gah- 
NiFR-l’.AGhs, Lamartine, F locon, CrE- 
.MiiiLX, Loris Blanc.

Ij; secrétaire général du Gouvernement provisoire,
Pagnkrre.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fialernilé.

Le Goiivernemoiit provisoire.
Vu le décret en date de ce'jour,

Arrête :
fc* Il est créé à Paris un comptoir national d’es­

compte desli né â donner des moyens de crédi t au com­
merce et à l’industrie;

2“ Ce comptoir est formé au capital de 2(1 raillions;
3“ Le commerce de Paris souscrit pour le tiers de 

cette somme.
La ville de Paris promet le second tiers en obliga­

tions;
L’Etat contribuera pour le dernier tiers en bons sur 

le trésor.
4» Les statuts do ce comptoir seront publiés, et il 

entrera eu fonctions immédiatement.
Le ministre des finances et le maire de Paris sont 

cliarcés de l'exéciUion du présent arrêté.
Fait il Paris, en conseil du gouvernement, le 7 mars 

1848.
Les membres du GouverHimenl provisoire.

Dupont (de l'Eure), Lamartine, Mar-
RAST, GARSIEll-PAGfiS, ALBERT, MA­
RIE, Ledru-Roi.lin. F locus, Cbé- 
Mii.ux, Louis Blvnc, Arago.

Le secrétaire général du Gouvernement 
provisoire,

P agserre.

Erratum. Une transposition a eu lieu dans l'impres­
sion des décrets du Gouvernement provisoire relatifs 
à l'établissement de comploirs d'escompte. Nous ré­
tablissons ci-après le texte recliflé de ces décrets :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Vu le décret en date du 4 mars, spécifiant qu'il sera 

pourvu dans le plus bref délai aux intérêts du com­
merce et de l’inifustrie;

Attendu que, par suite des événements, un trouble 
considérable existe aujourd’hui dans los moyens du 
crédit privé, et que ce trouble affecte particulièrement 
soit la tabrique, soit le commerce de détail ;

Que, dans de telles circonstances, il importe de 
donner l’exemple d'une de ces associations fécondes 
qui, en unissant les forces, assurent à tous le bien­
fait du crédit et la garantie du travail;

Qu’un des devoirs essentiels de l’Eiat est d’inlerve- 
nir dans une juste mesure, quand les citoyens sentent 
eux-mêmes le besoin de se réunir poureréer entre eux 
une sorte d'assurance mutuelle ;

Qu'il importe de généraliser ce genre d’association 
et d’en presser l'application dans tous les centres de 
fabricalion ot du commerce ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvérnement provisoire.
Vu le décret du 7 mars 1848, portant qu'il est créé à 

Paris un comptoir national d’escompte destiné à don­
ner des moyens decrédit au commerce et à l’indus­
trie ;

Voulant déterminer les bases principales de cet éta­
blissement,

Décrète :
.Art. 1". Le comptoir national d'escompte de la ville 

de Paris est constitué.
Il sera administré par une société anonyme dispen­

sée exceptionnellement de l'autorisation du conseil 
d'État. Sa durée est fixée à trois années, à partir du 
jour où il commencera ses opération.^.

Ce terme pourra être prorogé du consentement de 
la ville de Paris par une délibération des aciionnaires 
et avec l’approbation du ministre des liances.

Art. 2. Le capital du comptoir, fixé à 20 millions 
par le décret du 7 mars précité, est composé, savoir ;

Pour un tiers en numéraire, par des actionnaires 
souscripteurs;

Pour un tiers, par la ville de Paris, en obligations ;
Et pour le dernier tiers, par l'État, en bons du Tré­

sor. . .
Art, 3. Le tiers fourni par les actionnaires est divi­

sé en actions de 500 fr. chacune.
Les opérations du comptoir commenceront aussitôt 

que cinq mille actions auront été souscrites.
Les bénéfices du comptoir d'escompte appartien­

dront exclusivement aux actionnaires, l'État et la ville 
ne voulant tirer aucun profit de leur.intervenliOB.

Art. 4. Le capital à fournir par l'Éiat et la ville de 
Paris garantira jusqu'à due concurrence les pertes qui 
pourraient résulter desopérations du comptoir.

Il ne pourra être exercé de recouis, le cas échéant, 
sur les obligations qui représentent l’engagement de 
la ville et de l’Etat qnepour l’exécution de cette ga­
rantie. ,, . .

Ces valeurs, dont la fui me sera réglée par la ville et

Ayuntamiento de Madrid



le ministre des finances, resteront dans U caisse du 
comptoir.

,4rl. 3. Les opérations du comptoir consisteront 
oans l escompte des effets de conimerce sur Paris et 
les departements.

Il ne sera admis à l’escompte que des effets de com­
merce Tevêlus de deux signatures au moins et dont les 
échéances ne pourraient dépasser cent cinq jours pour 
Je papier sur Pans, et soixante jours pour le papier
sur les departements.

Les échéances pour les départements pourront être 
etendiies à quatre-vingt-dix jours, mais seulement à 
< ep rd  des places où il existerait soit une banque lo­
cale. soit un comptoir de la banque de France.

Toutes autres opérations sont interdites.
Art. 6. Le comptoir d'escompte sera administré par 

un conseil composé de quinze membres choisis parmi 
les actionnaires indépendamment d’un directeur et 
a un sous-direcleur.

.Le directeur, qui sera président du conseil d’admi- 
nisiration,. sera, ainsi que le sous-direcleur, nommé 
par le ministre des finances.

Le président désigné par le ministre des finances 
remplira les fonctions de directeur du comptoir.

Les fondions des administrateurs seront gratuites' 
le directeur et le sous-directeur seuls auront droit à 
un traitement.

Nulle opération ne pourra être faite qu’avec l’appro­
bation du conseil d’admiBistraliou et du directeur 

Les membres du conseil d’administration seront re­
nouvelés par tiers chaque année et réélieibles 

Pour les six premiers mois, ils seront nommés par 
le itiiDistre des finances. ^

Art. 7. Les dispositions relatives à la constitution du 
comploir pourront être modifiées sur la demande de la 
société, d accord avec k  ville de Paris et avec l’autori­
sation du ministre des finances.

Art. 8. L’acte de société du comptoir d'escompte sera 
enregistré gratis, et, par exception, dispensé Je toute 
aulre formalité que son insertion au Bullet.n des Lois 
dans la quinzaine de sa date.

Art. 9. Le miftistre des finances et le maire de Paris 
sont chargés de 1 exécution du présent décret.

Les membres du Gouvernemenl provisoire, 
Ditüst [de l’Eure), âhago, Albert 

CRtMiEi'x, F loco.n. Garnier-Pagès 
Lamartine, Louis Blanc, .Marrast, 
-Marie, Ledru-Rollin.

Le tecrélaire général du Gouvi rncmenl proi-istH'rc,
Pagnerue.

f j ; ' ' l é p o u i l i e m e n t  des vo­tes sera porte a la mairie.
't® l'ataillons se réuniront et nom­

meront leurcbef de bataillon respectif; les compagnies 
procéderont le troisième jour à la nomination des offl- 
ciers et sous-officiers.

Tout citoyen de vingt-un à cinquante-cinq ans, qui
P"''*’, '’! suspendu de ses droits civiques, est 

p rd e  national, et il y exerce Je droit de suffrage pour
tous les grades d'officier, ® ^

^‘®®'orales seront closes le 1!>, à minuit. 
18^'^ ^ Pans, en conseil de Gouvernement, le 8 mars

Les membres du Gouvern meitl provisoire, 
Dupont (de l’Eure), La«artine, Arago, 

Crémieux, Ledrc-R ollin , Garnier- 
Pagès, Marie, Marr.ast, Louis Blanc, 
plocon, Alreri.

Le secrétaire général du Gouvernement provisoire,
Pagnebre.

RÉPLBLIQUE fm n ç a ise . 
Liberté, Egalité, Eralernité.

Sur le rapport du ministre de Injustice, le Gouver­
nement provisoire arrête ce qui suit:
1= yji Code de procédure civile, rectifié par
paîagiaîhe;^“' “  ’ dans sou deuxième

« Les cours royales, chambres réunies, après un avis 
mot vé des tribunaux de première instance respectifs 
et sur les réquisitions écrites du minislère public dé- 
signeroiit, chaque année, dans la première quinzaine 
de décembre, pour chaque arrondissement do leur res 
w t ,  parmi les journaux qui se publient dans ledénar 
tement, un ou plusieurs journaux où devront être in 
serees les annonces judiciaires. Les cours royales ré 
gleront en même temps le tarif de l'impression de res 
annonces. Néanmoins, toutes les annoncesjudiciaires 
relatives a la môme saisie seront insérées dans le même 
journal. »

a"  dirigée contre la presse
indépendante des déparlements, avaitpourbul com i^ 
elle a eu pour résultat, de créer le monopole des an
S l J Î u v T r  ■ dé-

Attendu. d’ailleîirs, que la loi conférait aux rnnr« 
droit d'intervention dans les affaires^ Dri­

vées inconciliable avec la dignité de la magistrature 
un véritable pouvoir d'administration incompatible
2  p S ' 7 . ' i  f- !>“ -

Décrète : ’
xe' dernier paragraphe de l'art, 696 du Code 

S lT roâ^ ''®  par la loi du 2 juin 1841,

par l’art. 696 du Code de 
procédure cmle, les annonces pourront être insérées 

parties, dans l'un des journaux publiés 
dans le département où sont situés les biens^Nénn. 
moins toutes les annonces judiciaires relatives à la 
même saisie seront.inséréesdans k  môme journal 
préseSl S i  de l’exécution du

Fait à 1 hôtel de ville de Paris, le 8 mars 1848.
Lis  membres du Gouvirnement prom oire 
Armand Marrast, Garnibr-Pagès, Arago’

Par ampliation :
Gouvernemenl provisoire, ministre

RÉPUBLIOUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire :
Considérant qu'il est indispensable que tous les ci-

nationale, et que toute 
inégahlé disparaisse sous l’uniforme ^

Arrête : ’

b a b m é t Ï Ï s " le S 'b r “ ^̂^
Pour habiller les citoyens qui n’ont pas de ressources 

suffisantes les municipalite^s feront un “ppel au 5a- 
tnotisme des compagnies existantes, afin qu’un^sout 
cnption fasse une partis des frais:

suppléeront, s’il y a lieu, à l’in- sumsancc de ces souscriptioes.

L a  membres du Gouvernemenl provisoire. 
Dupont (de l'Eure), Lamartine, Marrast, 

Gabmer-Pagès, Albert, Marie, Ledbu- 
ARyGcf’ ^n® '̂«nx,L0LTsBLANc.

Le secrélatre général du Gouvernement provisoire,
Pagnerre.

Décrète :
Art. l'L Aucun sondage, aucun travaifsouterrain 

ne pourront être praliqiîls sans l’autorisalk^Tréala- 
ble du prefet du departement, dans un périmètre de 
mi le métras au moins de rayon auiour de chacune dS  
r S  r^^iploilation aura été

inspecteur de rétablissement thermal.
Art. 2. Le ministre provisoire de raffricüünrR pi Hn 

commerce est chargé de l'exécution du présent d é c r ï
le dinars 1848*° provisoire.

Les membres du Gouvernement provisoire 
Dupo.nt (de l’Eure), president; Arago, Al­

bert, Crémieux, Flocon, Garkier-p^g îs . 
Lamartine, Lbdru-Rollin, Louis Blanc 
Marrast, Marie.

r „  . Pouramplialien ;
Le secrétaire général du Gouvernement provisoire,

Pagnerre.

CtV

République française.

8 mars 1848.

PROCLAMATION.
Citoyens!

‘o®ber conduisait 
systématiquement vers 1 abîme les finances du pays 
Maigre les avertissements de ses amis, de ses ennemis 
des indifférents eux-mêmes, il puisait sans mesure 
dans toutes les sources de la fortune publique 

Au jour de sa naissance, la République fmneaise re
Racc5p.e,LoluTa^fp5y

Sans doute l’œuvre est immense, mais le Gouvemc-
déconcerté. Issu de k  

volonté du peuple appuyé sur elle, il sait que sa force 
est égale a toutes les difficultés nées ou à nallre 

Le concert de tous les citoyens a sauvé la liberté ■ il 
sauvera ta fortune publique. ’

Déjà le Gouvernement provisoire a pourvu à tout • il 
recherche avec activité les moyens de diminuer dans 
une arge proportion les dépenses de l’Etat. Il a k  
certitude d y parvenir. «‘ a u

Le reste regarde les citoyens : leur sort, celui du 
commerce, de 1 industrie, l’avenir et la prospérité du 
travail national sont entre leurs mains. Le Gouverne- 
ment les adjure d'y aviser.

En même temps il n’exige d’eux aucun sacrifice ex-
^ difficn'tés finan-

Prudence commande impérieusement de 
FmnÆ.ffî.®, anticipation dans k  rentrée des

citoyens versent immédia- 
m i l a n t i c i p a t i o n ,  dans les caisses du trésor, 

reste à payer sur leurs contributions de 
rr "IPx’"? premiers douzièmes, ettouks les difficultés financières sontvaincues.

Riiinf?A5'̂ '®i'?-®“ ’̂ sfiuaMon financière réagit sur k  
fè5m5 k  Crédit de l’Etat, manifestement
Ran?P i circulation, insuffi-

années, s’acoroii dans de larges 
?nnH?i^nni ’ '®?,‘i’̂ ''aiii^ reprennent leur cours à ^es 
travl l.*inélioration du sort des

PDArcîm?»?!'"®'",®"* .provisoire fait donc un appel 
nm f5npl L ’-k  Ce n’est pas leur imérêt

i ?  lOTOqiie : il ne veut faire vibrer dans le 
patriotisme et le dévouement, 

CeiivArn^ intérêts du peuple, le
tŒ a provisoire attend avec une conliance 
France ° ^8 cet appel au patriotisme de la

Liberté, Egalité, Fraternité.
Le membre du Gouvernement provisoire adminis- 

p S é^eta  l'ancienne liste civile, du domaine
Arrête :

national est mis à la disposition de M. le
h5ta lien u l ^  P°“*‘ ^ '’état-major et unbataillon de la garde nationale mobile

8‘ l’architecte des biti-

“ î i r " 1 e Æ r " i S f  «“  «">PSa-fon.
Armand Marrast.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Egalité, Fraternité.

de l’ordonnance du 31 octobre 1827

Le ministre de la marine et des colonies ’
Arrête ce qui suit ;
Art. 1". Il EPra formé au port de Toulon un conseil 

fie guerre maritime pour jugerM. le capitaine de vais 
î'ri'anquillej.sur le^faitde kperte 

de k  corvette a vapeur le Cuvier, que commandait^cel 
omcier supérieur, ainsi que sur sa conduite dans les
55t évén5mînt.'^"‘ et suivi
guerîê^' ^8®inés pour composer ledit conseil de

M.\I. DérarU (Auguste), contre-amiral, président; 
Gués (Augu>ie*Félix-C^sar), capitaiûe de vais-

Burgues-Uissiessy (Alexandre-Gaston), id. ia 
'  (Armaud-Jules-Casimir),

Regnàrd {Josepli-Espril-Alexandre}, id., id 
Lugeol (Alexis), l'g,, id. ' ’
Ferrand (Piere-Jüseph Raphaël), id., id.
Ricard (Gaspard-Grégoire), capitaine de cor­

vette, td.
M. le capitaine de vaisseau Jacquinot (Charles-Hec- 

conseil de guerre les fonctions 
de rapporteur et de commissaire du Gouvernement 

Pans, le 8 mars 1848.
F. Arago.

non officielle.

soke‘,S e % m 5s l*8°48f^"°“  Gouvernementprovi-

Ad. Crémieux.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité. 

Gouvernement provisoire,
parisienne ‘l® nationale
Mire S a 5  BPr^n^r^rxi ‘ ®.o"iplet, et qu’il est néces-
Pariset d f k  b 5 n l £ -  de

Décrète : ’

nauontk d5 Park sous-offleiersde la garde
mars courant “ banlieue se feront le 18

'̂81* la forme suivanle •

Les membres du Gouvernement proi-woire, 
Armand Marrast, Garnier-Pagès, Ailago, 

Albert, Marie, Crémieux, Dupont (de 
lE u re ), Louis Blanc, Ledru-Rollin, 
F loco.n, Lamartine.

Le membre du Gouvernement provisoire 
ministre des /inanees, ’

Garnier-Pagès.

RÉPUBLIQUE FH.ANÇ.AISK.
Liberté, Égalité, Fraternité.

L« Gouvernement provisoire,
Sur le rapport du ministre provisoire de l’agricul­

ture el du commerce ; ®
Considéran t que les sources d'eaux minérales consti­

tuent une richesse publique dont la conservation n’im- 
porie pas moins à rhuraanité qu’à l’intérêt national : 

''®.°'’' '®? knlatives qui pourraient com­
promettre 1 existence de ces élablissemenls :

Attendu 1 urgence.

Les conducteurs et cochers, d’une part, les entrepre­
neurs d’omnibus de l’autre, ont comparu aujourd’hui 
devant le citoyen Louis Blanc, choisi pour arbitre 
VOICI les raesu'es conciliatrices qui ont été prises ;

1“ Les petits services seront désormais payés comme 
les grands services ;

2“ Les grosses amendes, infligées d’une manière dé- 
finitive, sont rédiiit-s : pour le premier manquement, 
a 5 fr.; pour la récidive, à 10 fr.; pour le troisième 
manquement, le renvoi ne pourra être prononcé au’a- 
près un fraternel examen des faits;

Le produit des amendes cessera d’appartenir aux en­
trepreneurs. et appaniendra à l’ensemble des conduc- 
leui's et cochers dans chaque entreprise.

Ce produit formera une caisse affectée spécialement 
a (les actes de bienfaisance, dont seront appelés i  pro- 
l'ki'uniquement les conducteurs et cochers malades 
ou blessés, leurs veuves, ceiix d’entre eux qu’un mal­
heur imprévu viendrait atteindre, etc,, etc.

La caisse sera tenue par 'es entrepreneurs, lesquels 
payeront sur mandats de trois délégués choisis par les 
conducteurs et cochers, dans chaque entreprise.

Chaque mois, un labteau indiquant le chiffre des 
amendes sera affiché dans chaque éiablissement.

Lorsque le chiffre des amendes atteindra 100 fr., la 
somme sera placée à la caisse d’épargne par les entre­
preneurs, an compte de la caisse des conducteurs et 
cochers.

3“ Le salaire est fixé à 3 fr. 50 c. par jour ;
4“ La paye aura lieu tous les quinze jours.
Le 8 mars 1848.

„  ,   ̂ ^  Louis Blanc,
Membre du Gouvernement provisoire, président de la 

commissien de Gouvernement pour les travaillturs.

Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur la cir- 
culaire ikressee aux maires parle citoyen raialEtre 
de 1 intérieur Ledru-RolliB. 11 est du devoir de (ous de 
surveiller activement k  conduite des fonctionnaires 
auxquels on ne doit point passer même la mollesse. 
Quand la loyauté, la justice et le droit sont à l’ordre 
du jour, il II est permis à personne de s’en écarter.
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Circulaire du de l'inUrieur aux maires.
Citoyen maire,

Le Gouvernement nouveau impoîe à tous les ci­
toyens un grand et facile dev9ir, celui de s'unir dans 
une pensée commune de patriotisme et de fiaternite, 
de, travailler franchement à la constitution u un état 
social qui garantisse à tous et à chacun le bonheur, la 
sécurité, le' libre exercice de ses facultés naturelles.

La République est de toutes les organisations politi­
ques celle qui se prête le mieux k la réalisation com­
plète et pacilique de cet avenir. Elle est le Gonyeinc- 
ment du peuple par le peuple, la nation taisant elle- 
même ses affaires, chdisissanl pour les mettre a sa 
tête les hommes les plus éclairés, les plus fermes, les 
plus vertueux. Dans les monarebies, le prince a des 
intérêts constamment opposés à ceux de ses sujets. 
Fùt-il animé des meilleures intentions, il est touiours 
obligé de se faire des créatures qui le soutiennent; 
fùt-il sage, éclairé, il ne peut faire aucun bien vérita­
ble, car il est trompé par des flatteurs qui lui cachent 
les besoins du peuple. Qu’est-ce donc quand il a de 
mauvais penchants, quand il est égoïste, avare, fami­
liarisé au mensonge, insensible aux souffrances pu­
bliques, indifférent à la dignité nationale? Alors li 
s'entoure de ministres faibles et corrompus. Il les ia- 
çonne au mal ; il s’en sert pour abaisser le pays, acca­
parer ses richesses, confisquer ses libertés. Il sème 
partout la division ; il cherche à séduire l'armee, c’est- 
à-dire le peuple. Mais un jour il est si provoquant, si 
audacieux, que la nation s’indigne et brise sa cou­
ronne.

Une telle forme de gouvernement est un danger per­
manent pour la paix publique, (iràce à Dieu, elle n’est 
plus possible ch France. Chacun y comprend qu'il n’y 
â pas d’tiomraes privilégiés naissant les raallresdu 
pays, pouvant se gorger d'or, tandis que des milliers 
de citoyens souffrent. U ne peut y avoir de chefs q̂ ue 
ceux qui sout dignes de commander. Le peuple les 
connaît, c’est à lui de les choisir.

Appeler tous les habitants d'une même patrie à nom­
mer leurs magistrats; imposer à ceux-ci l’obligation 
d’être justes et modérés et de s’occuper sans relâche 
du sort du peuple; faire circuler l'argent dans les cam­
pagnes au moyen de bonnes lois de crédit; associer 
les travailleurs aux bénéfices des capitalistes; appren­
dre à tous les hommes qu’ils sont fières, les initier 
tous au bienfait do l’éducation ; amener entre eux une 
répartition de richesses proportionnée à l’intelligence 
et à l’activité ; assurer à tous le travail et le bien-être, 
voilà la République. Quel est celui d’entre nous qui ne 
sera pas lier d’appartenir à une nation assez forte, as­
sez éclairée pour choisir cette forme de Gouverne­
ment?

Pénétrez-vous de ces vérités, citoyen maire; expli- 
quez-'es à vos administrés. Dites-teur bien que la Ré­
publique ne persécute personne ; elle honore fous les 
cultes, elle respecte les opinions, elle augmente la 
prospérité et garantit la liberté de chacun Elle n’est 
impitotahle que vis-à-vis des fripons et des égoïstes. 
Mais qui l'en accusera? Leur règne a été assez long; 
il est temps que celui des hoonMes gens commence et 
s'affermiss-*.

Le Gouvernement compte sur votre concours ; c'est 
avec l’aide des hommes de cœur qu il s'établira solide­
ment. Quand il sera bien compris, il aura tout le mon­
de pour lui, car il n'a d’autre intérêt que le bonheur 
de tous.

Salat et fraler. ité,
• Le membre du Gouverremenl proviseire,

ministre de l'intérieur,
Ledrü-Rollin.

L’exposition du Musée du Louvre a failli manquer 
celte année. Des idées prises légèrement avaicu* mis 
en émoi la république des artistes ; ils ne parlaient de 
rien moins que de retirer leurs tableaux.

Aussi bon appréciateur des caractères humains que 
de la peinture, le citoyen Janron, directeur du Musée, 
am is fin à celle émotion passagère. Après quelques 
paroles de bon sens et de dignité, il a ajoute ; « Que 
ceux d’entre vous disposés à retirer leurs tableaux le 
disent; je vais les leur faire remettre immédiatement, 
mais à la condition que le retrait de chacune des œu­
vres sera constaté par un reçu signé de l’auteur. »

11 n’en fallait pas davantage. Ces paroles entendues, 
les têtes se calmèrent et chacun se retira. Nous joui­
rons donc cette année de l’exposition comme par lo 
passé.

Les citoyens présidents et secr<5taires des clubs sont 
priés de vouloir bien nous envoyer l’adresse du club 
fréquenté par eux et aussi le résumé des séances quand 
il ne nous sera pas possitle d'y assister.

rieux en ville. Le peuple a enfoncé plusieurs bouti­
ques d'armuriers, et il est entré dans le bureau du té­
légraphe électrique. Beaucoup de ces hommes sont af- 
més ; Us se promènent les armes à la main, criant ; d 
bas la reine!

« Des femmes accompagnent ces hommes armés, et 
p/usieurs bandes très-nombreuses parcourent les di­
vers quartiers de la ville. On dit que deux hommes de 
la police ont été tués à coups de fusil, et que plusieurs 
ont été blessés grièvement.

•Il a été enlevé, à ce qu'il parait, un très-grand nom­
bre de fusils. I! y a tout à craindre pour la nuit.

« Les iroupi'S «lationnent dans diverses parties de 
la ville; un fort délacbemeol est à la Bourse. Toutes 
les boutiques sont fermées depuis le commencement 
de l’émeute. »

— On écrit d’Edimbourg :
«On reçoit la nouvelle que la population de Glas- 

cow croit en nombre et en audace. Elle a démoli les rails 
des lignes de Puisleyet d’Airdrie.

« Cent cinquanie dragons sont partis par noire sta­
tion de chemin de fer alin de se rendre à Giascow. Six 
cents hommes du H* régiment d’infanterie vont les 
suivre. »

— Le bruit courait à la Bourse et dans la cité, le 7 à 
deux heures de l’après-midi, que des troubles avaient 
aussi éclaté dc.ns le Wesi-End.

— L’émeute de Londres du 6, dispersée le soir dans 
Trafalgar-Square, acontiuué toute la nuit dans d’an­
tre-' qi arliers, dans Begent-Street, Piccadilly, Green- 
Park et Hyde-Park-Corner. Tous les becs de gaz ont 
été détruit'. 11 y a eu grand nombre de blesses, tant 
du côte du peuple que de celui de la police. Il y a eu 
d(Si arrestations.

Devant les demeures de Wellington et du marquis 
de NorthainploD, il y a eu des cris et des hu‘-es.

Au parc Sainl-Ja ' es, on a arraché les barres des 
gr lies de fer pour s’en servir comme d'armes.

Le Globe d’hier nous apprend que le 7, à neufheures 
du matin, les rassemblements étaient plus nombreux 
et plus audacieux qi-e la veille. Les cris de Vive la Ré­
publique! retentissaient dans les rjie-i, principalement 
autour du monument de Nelson. On se disposait à 
mettre le feu aux échafaudages qui l’entourent.

— Le Moriting-Chronicle, journal semi-officiel du 
gouvernement brilanniuue, contient sans commeii- 
laires l’avis suivant dans son numéro du 6 mars ; 
« Nous apprenons que le prince de Metternich a don­
né sa démission de la présidence du cabinet autri­
chien. »

Les journaux anglais annoncent que l’ambassadeur 
d’Autriche a ajourné indéfiniment son départ de Lon­
dres pour Vienne par suite de la révolution de France.

1er d’unii», la Sicile sera la première à vous aider..- 
Ruggiero Seltimo est idolâtré, et toute l’ile lui obéi^ 
cortime un seul homme. »

ESPAGNE.
Le 1" mars, les cris de Vive la République! se sont 

fait entendre à Madrid dan^ les faulxiurgs. Des corps 
de cavalerie ont été dirigés sur ces quartiers.

La correspondance de Madrid (dévouée au gouverne­
ment) rapportant ce fait, ajoute naïvement : « Madrid 
jouit de la plus gri-nde IranquillUé. »

RUSSIE.
La grave nouvelle qui suit, venue par la voie d’Alle­

magne, mérite confirmation.
On répand le bruit suivant. Des troubles auraient 

éclaté à Saint-Pétersbourg, et un attentat a, dit-on, été 
commis contre i’empereur. On assure que des ordres 
ont été donnés pour la convocation de l’assemblée 
générale des états.

La crise tînancièro qui se manifeste aujourd’hui 
n'est pas due, comme on pourrait le croire, au fait ré­
volutionnaire qui vient de s’accomplir. Depuis dix- 
huit mois l'état du commerce, de l’industrie, de la 
banque, était précaire; il faut, pour être juste, faire 
remonter la cause de ce malaise au moment de l’inva­
sion de la lièvre de spéculation.

La certitude que nous énonçons ici sera partagée 
par tous les esprits sérieux. La mauvaise foi seule peut 
chercher à rejeter sur le gouvernement républicain la 
responsabilité des faits auxquels il est resté complète­
ment étranger. Que certains spéculateurs usent du bé- 
nifice de l'occasion pour atténuer leurs fautes, à  la 
bonne heure; mais il ne faut pas chercher à le» faire 
peser sur autrui.

Élraiiger.
La voix de la République française a réveillé tous 

les peuples. Son écho répond des extrémités du conti­
nent.

ANGLETERRE.
Le Times contient ce qui suit ;
" Gl^ low, 6 mars. — Émeutes à Glaseow. — Le 

paru cbariiste excite en ce momeutdes troubles aé-

ALLEMAGNE.
Les nouvelles les plus récentes annoncent que le roi 

de Prusse a déclaré nettement vouloir conserver la 
neutralité.

ITALIE.
On écrit de Milan, le 26 ;
« Les Croates qui s’étaient pris de querelle avec les 

Tyroliens, à Magenta, après avoir eu un grand nom­
bre de blessés, viennent de déserter avec armes et ba­
gages et de passer en Piémont. »

— On mande de Fano (Etats-Romains), en date du 
25, au journal la Rallade :

« Le gouverneur, en présenee de l’irritation du peu­
ple, s'est rendu chez les jésuites pour les exhorter à  se 
retirer afin d’éviter les désagréments auxquels ils de­
vaient raisonnablement s'attendre. »

COURS DE LA RENTE
AUX GRANDES ÉPOQUES DE NOTRE HISTOIRE.

Le cours des effets publics constatés hier et aujour­
d’hui à la Bourse a diversement ému les esprits.

Pour aider le public à se faire une idée exacte de la 
situation actuelle, nous croyons devoirmeltre sous ses 
yeux le tableau des variations que les cours de la 
Bourse ont subi sous finfluence des principaux évé­
nements accomplis depuis un demi-siècle en France. 

La Bourse a été
Ouverte au Louvre le 10 mai 1793,
Fermée le 13 décembre suivant,
Rouverte le 12 janvier 1796 dans l’église des Petits- 

Pères,
Transférée le 7 octobre 1807 au Palais-Royal, 
Transférée de nouveau sur le terrain des Filles-Saint- 

Thoraas le 17 mars 1817,
Installée définitivement dans le local actuel le A no­

vembre 1826.
En janvier 1797, les coure delà rente 5 p. 100 ouvri­

rent à 8 fr. 05 c.;
En décembre de la même année, ils descendirent à

6 fr. 16 c.
En 1800, le plus haut cours a été de Ai fr.; 

le plus bas, 17 fr. 38 c.
En 180A, année de l’élablissetnent de l’Empire, les 

cours s’étaient relevés à 59 fr. 75 c.
En 1812, époque des grandes guerres de l’Empire, le 

5 p. 100 s’est cote ; 
au plus haut, 83 fr. 30 c.; 
plus bas, 76 fr. 50 c.

En 1814, le cours le plus bas a été A5fr.;
le cours le plus élevé, 80 fr. (au mois d’août). 

En 1815, de 81 fr. 65 c., on a vu tomber la rente à 
52 fr. 50 c. (le 1" décembre).

En 1816, elle se relève à 64 fr. 40 c. (le 27 février), 
pour retomber à 54 fr. 30 c. (le A décembre).

A partir de cette époque, voici le mouvement réalisé, 
année par année, sous l’empire de la paix générale, 
désormais bien assurée :

DEI'X-SICILES.
Voici la situation connue des Deux-Siciles :
La nouvelle de la prise de la citadelle de Messine par 

les Messinois est confirmée. Le canon a fait brèche, et 
la place a été enlevée d’assaut. Malgré tes engage­
ments solennels de Ferdinand, Messine a élé bombar­
dée pendant 42 heures par les troupes royales. Le Por- 
to-Franco,ou entrepôt, a été incendié et brûlé presque 
entièrement. On évalue les perles à près de dix mil­
lions de francs, seulement à l’antrenôt.

Ces nouvelles, ayant été connues a Naples, ont occa­
sionné des rasssmblemenls, et on a crié : A bas lo mi­
nistère ! en attendant qu’on crie : A bas le roi ! ce qui 
ne peut tarder.

Une lettre de Civita-Vecchia, datée du 28, et adres­
sée à la Ctncordia, s’exprime de la sorte ;

« Croyez-moi, ce gouvernement napolitain est de 
mauvaise foi ; heureusement les Siciliens ne se sont 
pas laissés tromper. Serra Capriola est un disciple de 
M. Guizot; Dauiice et Torelli sont deux grands aris­
tocrates à court» vue, et Bozelli ne manque que de ma­
lice et de courage. On cherche â répandre le bruit que 
la Sicile ne veut pas de la ligue italienne et cherche à 
se constituer Etat séparé, Lorsqu'il sera temps de par-

Plus haut. Plus bas.
55 05 (2 janvier).
60 » (12 décembre).
64 85 (29 mars).
55 05 (2 janvier).
CO « (12 décembre).
64 85 (29 mars).
70 10 (8 février),
73 75 (20 mars).
85 35 (2 janvier).
75 50 (28 janvier).
93 >' (2 janvier).
90 50 (20 novembre).
96 80 (l"juin>.
98 50 (13 mars).

101 40 (18 mars).
106 50 (2 mai).
84 50 (17 décembre).
74 80 (2 avril).
92 40 (9 janvier).
99 65 (A janvier).

103 70 (lA avril).
106 40 (29 mai).
103 20 (2A septembre).
106 25 (23 mars).
107 25 (7 mars).
108 25 (14 mars).
100 30 (14 septembre). 
110 ih  (2 janvier).
116 a (14 juillet).
119 60 (A janvier).
118 60 [lA novembre).

— — 110 45 (1" décembre).
_  _  116 » (21 Bovembrej.
— — 115 55 (16 septembre).

Le 22 février 1848, lo 3 p. 100 avait fermé à 118 75. 
Avant-hier, 7 mars il a ouvert à 97 50 et fermé à 89. 
Ce cours est supérieur à celui du 2 avril 1831, puis­

que ce jour-là, le 5 p. 100 descendit à 74 80.
A la Bourse d'hier, la baisse a fait de lapides progrès; 

le 5 p. ÎÜO est tombé à 75 p. 100.

Trois peur cent.

La création du 3 p. 100 date du 6 mai 1825. Nous 
allons présenter, comme pour le 3 p. lüü, un tableau 
de ses variations.

1817 69
1819 89
1820 73
1821 90
1822 95
1823 93
1824 104
1825 106
1826 101
1827 lOA
1828 109
1829 HO
1830 109
1831 98
1832 99
1833 105
1834 107
1835 110
1836 110
1837 111
1838 111 
1859 112
1840 119
1841 117
1842 123
1843 125
1844 126
1845 122 
1840 123 
1847 119

» (29 juillet),
» (31 aoiïL),

15 (4 sept.),
66 (2 novembre), 

» (5septembrej, 
65 (14 août),
80 {s février),
23 (3 mars),
05 (2septembre), 
70 (16 août), 
n (4 septembre), 

65 (4 mars),
40 ( 1"  mars).
30 413 décemb.), 
85 (27 décemb.), 
50 (6 février),
» (7juillel),

30 (5 septembre), 
30 (A février),
B (6 septembre), 

85 (24 août),
85 (30 août),
40 (6 juillet),
05 (A septembre), 
10 (5 juin),
70 (29 décemb.), 
30 (A mars),
85 (22 février), 
60 (27 février), 
10 (22 février),

Plus haut.
1825,
1826,
1827,
1828,
1829,
1830,
1831,
1832,
1833, 
1H3A,
1835,
1836,
1837,
1838,
1839,
1840,
1841,
1842,
1843,
1844,
1845, 
1840. 
1847,

76 55
72 3H
73 70 
79 50 
86 10 
83 35 
70 50
79 95
80 50
80 a
85 50 
82 13
81 A3
82 20 
82 5Ü
86 65 
80 Cü
82 23
83 20 
85 65 
80 40 
85 » 
80 30

(23 juillet),
(52 novemb.), 
17 août),

(19 mai),
Î5 décembre), 
(l8 janvier),
(2 décembre), 
(l6 avril),
(7 février),
(23 mai),
(30 novembre), 
(9 mai),
(a novembre), 
(20 novemb.}, 
(6 décembre), 
(22 juillet),
(5 novembre), 
i30 mai),
(3 avril),
22 décembre), 
(20 mai),
1,28 février),
(2 janvier),

59 80
64 U 
66 13 
66 80
73 93 
53 » 
46 »
62 B
75 80 
71 75
76 75
76 83
77 75
78 15
77 88
65 90 
76 40 
76 60
78 70 
lO 10 
80 90 
89 40
74 65

Plus b«i.
(21 décembre). 
f2 mars).
(21 novembre). 
(3 janvier).
(2 janvier).
(17 décembre). 
(2 avril).
(9 janvier),
(12 novembre). 
(20 janvier).
(5 janvier).
(24 sepumbrt). 
(23 juin).
(24 décembre). 
(6 décembre).
(7 octobre).
(18 juin).
(14 juillet).
(5 janvier).
(4 septembre). 
(l5 décembre). 
(31 décembre). 
(16 septembre).

Le cours le plus élevé qu'ait atteint le 5 p. 100 est de 
86fr. 63.

C’est le 22 juillet 1840 qu’il est arrivé à ce taux, 
juste la veille du jour où l’on a connu à la Bourse la
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nouvelle du traité signé le i5 du même mois par 
1 Angleterre. l’Autriche, la Prusse et la Russie, pour le 
reglemoni des affaires d'Orieot, à l'exclusion de la

1 a® plus has du 3 p, loü a été de i s  fr. C'est

ïu?il‘ S ' , 3 é ”r c e ï x “ '‘‘''’'‘
Avant-hier le 3 p, liH) a fermé à 5G fr 
Hier il est descendu à 47 fr.
C’est presque le cours du 2 avril 1831.
Les hommes habitués à raisonner sur les cotes de la 

Bouree pourront tirer plus d’une induction utile de
ces divers rapprochements. unie oe

(età  l a S u  'e manl.

B oii4-se tic  P n i- is .
La Bourse a été animée aujourd’hui, Log affaires ont 

repris une grande activité. Nous sommes heureux d’a­
voir à signaler des dispositions meilleures. Laconfian- 
»h,t détenteurs de capitaux • déjà les
plus timides camprennem que la situation financière 
quoique lourde, est loin cependant de pouvoir épuiser
les forces d’un pays comme le nôtre. ^

Le 3 p. lüo, fin du mois, ouvert à 47 s'est ensiiiip 
relevé jusqu’à 33, p o u rlim rà 52 « est ensuite

Le S p. iûO a fait d’abord 72 50 et a fini à -.l so 
Comparativement aux derniers cours d’hier fin tîn 

mois, lê 3 p, 100 a haus^ de 5 fr. et l e l

' ' J  ^ hausse de .3 fr. sur le 3 n 

uû 10 fr. sur ceux de Baie et de Bordeaux de i H fr uni
C s ï / Æ * " * '  -» ’ “  ce‘S ' 2 2 î i , ï

H y a eu baisse do 1 SO sur le 5 p. lOO df 70 fp «hp

révoqués de leurs fonctions •
-M.VI. de Rossi, ambassadeur à Rome • 

de Flahault, ambassadeur à Vienne • 
v i e n n e ? * s e c r é t a i r e  d’ambassade à

de Bourgoing envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire à.Munich; ministre

dC] Lafressange, secrétaire d’ambassade à Bruxel- 

'^*dr®ÿ*"’ eslraordinaire à Lon-

'■‘’b t ü ê  f S I t e t  '’'" * ™ '’
r h ' i f  “T " ’ payé é Londres; de Chàleau-Renard, attaché pavé à Carlsrnho • 

de Béarn, envoyé extraordinaire «t ministre’nlé 
nipotentiaireà Hanovre- ministreplc-

de Layalelie, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire â Cassel • ministre
rim“? c “  par I„IP-

de Talleyraud, secrétaire de légation à r i-K«n

d André, secrétaire d’ambassade àTurin •

ii1n®°‘i* ambassadeur en Suisse •
Ilippolyle de U  Lochefoucauld, envové^èxtranr 

dinaireel ministre plénipoteuttairo '. p u .  
de Bonneville, secréla^^e deTgTt oTà MunTch ^  = 
d* Bourqueney, ambassadeur à C o n s ta S n inSf£S„5?“ '‘'-“‘“p-

p»yb à Co„s-

République fr .4nçai6e.

La voix du Peuple est la voix de Dieu.
Liberté, Égalité, Fraternité, Solidarité.

Aimant nous comme des f:ères.

en désormais possibleen piance est la République.
« Légilimisme, Orléanisme, Régence tous mots sv 

nonymes de guerre civile. b uco, tous mots sy-
« Cette guerre serait affreuse et impie ; pour l’éviterTvZtT]L écume du régime infâme qui vient de tomber 

surnage encore; il faut la balayer,
« 11 faut mettre le Souvernement provisoire à l'abri 

de ceg rapaces éclos à la voix de Louis-Pbilippe gor­
ges par lui, cl n ayant pas même la pud^ur^du’valel 
1». aopne à Panciea „„

« Cette cohue immonde se prépare, en vue de .on 
inluêt propre, a iniluencer les élections. Les bons 
citoyens sauront l’empêcher ° ®

« Reléguons où ils doivent être ces solliciteurs 
éhontés, effrenes, demandant toujours, jamais rassa-

« Qu’ils fassent amende honorable pour leur vie 
passée. Le sonfQe républicain doit régénérer même 
les plus corrompus. ®

« LO sentiment républicain enfante les grandes et 
nob.e» actions; la monarchie abaisse et détruit les 
plus beaux instincts de l’homme. ^

«Citoyens français! nous avons à effacer devant 
I Éuropo la souillure étendue sur notre pays par celte 
incapacité incomprise, par cette cupidité vilef égêîsie 
et biche, personnifiée en Louis-Philippe.

DiL'vruTii?'"

« Tout pour le Peuple et par le Peuple »
Les citoyens placés à la tète des clubs en province

hice au citoyen Sobner, rue Blanche, n. 2,’v ils rece
Paris’, i l lo n T l

logement, demande du travail — n«iv i • 
ouvrage, demande du travail _

mande rien. _  o S e o  ’romm c'® ■’ 
ne demande rien —
I * .  a fui. le, , d f

ï ' a l ï s  t l iv e i 'K .

les t o î v ï n f  ° " i ° T  » rles boulevards, sur la place de la Bourse sur les 8mi«
n ^ V o î e t s ^ "
S  ,   ̂ ‘̂ es cannes à dard dont
par M a donnépai M le dolegue au departement de la police il a été
mii oÎ a k ^ armes prohibées
qm ont été provisoirement dépo ées au greffe 00^  
une inslruclion avoir lieu à raison du p r o e S e r b ï

-  y. lo conseiller Brcilious de la Serre soéciiip 
ment delegué par la cour d’appel, s'est rendu^assisf 
d un des substituts du parquet et d’agent^deia f o r t  
publique, dans ia commune de Clichy pour

«™ aes f.i,s d « d i , a , . S "  r S

I Hotel des Invalides civils {ancien palais des Tuile­
ries) depuis le 24 février jusqu'au 7 mars, avec leurs 
pioiessions, leur situation personnelle et tes deman 
des qu’ils ont faites en quittant leurs postes. C’est un 
témoignage irrécusable de leur patriotisme et de leur 
uésiHléressement.

s S S S S E S -
« Citoyens,

n . â i s , 2 2 i M r , y c ™ T f . ? ' r

Ü iiE iiiS
l u /  ?o?D?s'̂ d^e'‘ir? Â rc P  i ?  de tous

i l i i l i i i
pabfi‘c a 2 / S .  E S S L i f ' l l  ï , ! *  f

l’mïuen«‘’S fin S ^ ^

« Salut et l'raleruiié. a
(SuiwHi les signatures.}signatures.I

'R«">n>cien, demande de l’ouvrage 
et une paire de souliers. -  Teyssier, emnlové anr 
écritures, a femme et enfants et ne demande nen —
Roche, garçon boucher, demande un habillement com­
plet. -  tortier, papetier, demande de quoi re omner 
à Vernon, son p .ys. -  Courtois, passementier â K  
vingt ans, demande à être habillé. — Planciie ’fi-frrnn 
boucher, âge de vingt ans, demande à être habdlé^— 
Trouve, frappeur forgeron, âgé de quarante-neuf arn3

et ne demande
eb?is'®hn,n^^Ki® '  V*!®’ demande à être habillé. — Lan- 

demande des souliers et désire re. 
ourner a Sully-sur-Loire, son pays.—Bouquet mée " 

blesse, demande un habillera, et des souliers^- RaTon’

s  Ï Ï s " S  s F?

S; 7. ÏSa?“’rto2iKïï“. ■) d f • F
S n ‘ ' Ü S ° '  “  “  “ ‘S S  rl7„ 2Létan, cloutier, ne demande rien — BnîfoçUv 
demande pantalon et souliers. — Chanal emn^lr! 
commis, ne demande rien. -  L o S t  
nier, demande à être habillé. - - Jourenot 
dier, manque de tout, ne demande rien -  kS . '  
manque de tout, demande à être liabiilé^^— DphMv®i’

m a r 'S d  d ,
S oM ® ® ’ babiilcmern et c h a u s s S ^ f :Cüilbcit, cornniis, demande dès^^rrmr-' «v * -
S n r - R o w  i;l'®“o® g'féniste. demande re ire

aê=allî?Ë p5 3
tout, ne demande riei - ^ d cro f F o S  ®̂ 
femme, quatre enfants, ne d e S ^ r ^ n  ®b’
S ’Æ S l tra^
du travail. ^  Combal, ch^el^i^" C ' ' Z ‘ragers^2s

On lit dans la Gazette des Tribunaux ■ 
disposiilûJÎ d'e M® ®« ®‘ mis à la
comme inculpés^de voi^'luVTOmD'liHté "““J-

de d i j„ „  „  d , d i„ „ .2  i S s Z  V ü k s z

S f i l i i P i î S
moyennant toutefois le don d“une piè^ S r  ™et n"-’ 

détenteur de 100.000 fr environ de

la s i r e ^ ë S '^ a l fd f s ù i î r e  eït

devi?®^ intérieurs d’achèvement de Thôlel

. ; F « “ “; ^ r d r d t s - s ; r - ^
Les deux quais qui bordent le bras Saiot..Michel

dpf OrV*̂  Pom-Neuf, le quai
des Orfèvres et celui des Augustins, viennent d'êëre
p la n Ïe rE ^ 'c n ''^ ' la haussée par des barrières en 
Planches, Enfin, derrière ces barrières, de noml)re>iT 
ouvriers sont occupés â démolir les ai ciens r u r e T  
oulenemeiUde ces deux quais.. Ce sont lesT raL x  

de canalisation et de barrage de ce bras de la Seine 
que lon continue avec une louable activité.

Aux Tuileries et au Palais-Royal, de nombreux n„ 
vriers sont occupés à tout restaurer et neïoy^  
remettre des carreaux aux fenêtres. y . et 4

Les bureaux des ingénieurs du pavé de Paris sont
établis aux adresses suivantes •

Ingénieur en chef, rue Rumfort. IB- i -
rue pur-des-Dames. 12 ; 2^division, ruë .MonLirire

I™ -.''?  •"  ̂ *■ li'is ion  , 2 ;Austerlitz, lo bis, a division, rue do Bercy, 38
i J  / ,  F® lieu, à Thôtel de ville Pad

Un bâtiment scolaire à construire rue des Billettes 
d une importance de 67,940 fr 73 r c«r., • , ®®’
mis en adjudication. ’

Enfin, le repavage des rues se poursuit.

L'un de.i gérants, rédacteur en chef -. Cahugxx.

re

pe

so

Imprimorie l.srrampo ei Feriiiiur, rue D.-uaieae, 2 .
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